
FÉEDA - Invitation à l’Assemblée Générale 2018

Samedi 3 novembre 2018 à 9h30, près de Vizille

Cher(e) adhérent(e), nous nous réunirons ce samedi 3 novembre pour faire le point sur nos
envies, idées et projets pour 2019. Nous avons fait évoluer en 2017 notre charte concernant les
projets à l’étranger. Après 14 années d’existence et des projets dans plus de 8 pays, FEEDA
demeure un outil bien rodé, au service de nos idées et de nos ambitions. Alors, soyons actifs,
associons-nous, explorons ensemble les pistes qui s’ouvrent à nous ! 

9h30 – 10h : Accueil des participants 
10h – 12h30 : Assemblée générale centrée sur les 
actions futures pour 2019 : projet à Haïti, au Laos.

- Haïti : Projet autour de la problématique du bois et 
du charbon de bois encore utilisés dans un contexte 
de déforestation dramatique. Faut-il promouvoir 
l’utilisation du gaz, de la marmite norvégienne ?

- Laos : FEEDA peut accompagner un projet existant
autour de la problématique de l’eau potable. 
Sont envisagés des actions de potabilisation de 
l’eau par trois techniques : le charbon actif et le 
stérilisateur SOLOG pour un usage familial ; la 
« fontaine solaire » pour un usage collectif en 
partenariat avec un lycée technique.

- Autre projet – ou activité – éventuel proposé par les
participants

Itinéraire : Arrivé au rond-point à l’entrée de Vizille, 
continuer à droite (N85, vers Bourg d’Oisans) et 
prendre la 2ème sortie direction Notre Dame de 
Mesage Bas. Puis, prendre à droite, traverser la 
Romanche. Juste après le pont, prendre tout de 
suite à droite (lotissement « Le Moulin ») puis 
encore à droite. Viser le 264 rue du Moulin

12h30 – 14h00 : Repas partagé grâce aux plats préparés par chacun d’entre vous (ci-dessous)

14h – 16h : Reprise de l’assemblée générale

1. Rapport moral du président : bilan des activités réalisées en 2017 ; bilan des adhésions.
Vote pour la participation de FEEDA à la foire de Nyons ou/et de l’Albenc en 2019

2. Rapport financier 2017 et approbation du bilan.

3. Questions diverses (à notifier par téléphone ou par mail avant le 2 novembre).

4. Election de nouveaux membres au CA et renouvellement (statutaire) du tiers.

5. 16h - 16h30 : Première réunion du nouveau CA ; élection du bureau.



Si vous ne pouvez pas être présent, ni le matin, ni l’après-midi (cela serait dommage pour nous),
vous avez la possibilité de vous faire représenter par l’adhérent de votre choix en lui donnant un
pouvoir (ci-dessous), envoyé par courriel ou par voie postale, avant le 31 octobre 2018. 

Merci par avance à tous pour votre soutien et votre implication. Avec toute notre amitié.

Laurent Frobert, président
Reine Frobert et François Bernigaud, secrétaires

Réponse à donner par courrier postal, par mail ou par téléphone

Nom, prénom : ……………………….... Participera au repas : (oui, non) : …………..

Participera à l’AG (Oui, Non) : ………... 
Préciser votre contribution salée ou sucrée au
repas (ou par tél.) : 

………………………………………………….

------------------ ----------------------------------------------------------------------------------------

POUVOIR pour l’Assemblée générale 2018 de l’association FÉEDA

Je soussigné, M. ou Mme    …………………………….. 

demeurant au ……………………………..……………………………..…………………

donne pouvoir à M. ou Mme  …………………………….. 

pour me représenter à l’assemblée générale qui se tiendra le samedi 3 novembre 2018 à partir

de 9h30 au 264 rue du Moulin, à Notre-Dame de Mésage en prenant part aux délibérations et

aux votes prévus à l’ordre du jour.

Malgré mon absence, je souhaite me présenter au conseil d’administration : (oui, non) : ……

Signature : …………………………….. Date : ……………...…....

à envoyer par courrier postal au 264 rue du Moulin, 38 220 Notre-Dame de Mésage

ou par mél à laurent.frobert@feeda.org 

mailto:laurent.frobert@feeda.org

